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ROYAL CLUB PHILATELIQUE DE WAVRE 
 

RÉUNIONS :      Tous les 1er et 3ème jeudis du mois à 19h30  

                              (accueil à partir de 19h00) sauf juillet et août 
 

LOCAL :             Centre Culturel et Récréatif Espagnol – av. des Déportés 79 – 1300 Wavre 
 

COTISATION :  12 €/an (bulletins via poste) ou 10 €/an (bulletins via email) à verser sur le 

                              compte BE35 9531 2990 9237 ou à donner au trésorier lors d’une réunion 
 

 Responsable Adjoint 

Président 

Daniel Goffin 

010 81 32 11 

dangoffin@proximus.be 

Marc De Mesmaeker 

Secrétaire 

Marc De Mesmaeker 

0495 21 91 96 

contact.rcpw@gmail.com 

Daniel Goffin 

Secrétaire honoraire 

Guy Otten 

010 22 25 12 

guy.otten@skynet.be 

- 

Trésorier 

Daniel Ackermans 

010 76 05 21 

men.ackermans@gmail.com 

Serge Delattre 

0475 59 97 33 

saliout6@hotmail.com 

Ventes "plis et 

marcophilie" 
Daniel Goffin 

Jean-François Namurois 

Ventes "timbres" 

Éric Roisin 

0475 89 24 01 

ericdomiroisin@gmail.com 

André Boussard 

010 45 27 04 

andre.boussard@uclouvain.be 

Ventes "albums, 

classeurs et divers" 

Claude Beernaert 

0479 55 07 72 

beernaert.claude@gmail.com 

André Boussard 

Lots de tombola  Daniel Ackermans 
Albert Doyen 

010 65 51 23 

Webmaster  Marc De Mesmaeker ( Laura De Mesmaeker ) 

Bulletins et 

Newsletters 
Marc De Mesmaeker Daniel Goffin 

Conférences et 

expositions 
Daniel Goffin - 

Concours postal 

RCPW 

Daniel Goffin 

Jean-David Soille 

Albert Doyen 

( Jean-Louis Dechesne ) 

Bourse annuelle 

Jean David Soille 

0474 06 93 94 

soillejd@hotmail.com 

Jean-François Namurois 

0496 84 82 33 

jfnamurois@gmail.com 
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ÉDITORIAL 

 
 

 

 

Tout d’abord, je vous rappele l'exposition 

précompétitive régionale Hainaut-Namur 

« Amiphil’24 », organisée par l’Amicale Royale 

Hennuyère des Cercles Philatéliques (ARHCP), 

qui aura lieu le 20 janvier 2024 à Charleroi. 

Les inscriptions doivent leur parvenir pour le 20 novembre 2023, 

ne tardez donc pas à prendre contact avec Jean-Marie Guidosse 

(guidosse.jm@gmail.com ou 071/65.03.50 si vous souhaitez 

participer !  

 

Deuxièmement, lors d’une récente réunion organisée par le 

Centre d’Études et de Recherches Colonel Moiny et Michel 

Fontinoy (CER), j’ai eu l’occasion de prendre connaissance d’un 

article très intéressant sur l’Union Monétaire Latine qui a existé 

entre 1865 et 1927, et qui explique la présence simultanée de 

timbres de pays différents – ou d’oblitérations d’un pays 

affranchissant des timbres d’un autre pays – sur certains 

affranchissements de l’époque. Je remercie Pierre George du 

Cercle Royal Philatélique de Chatelet de m’avoir autorisé à 

reproduire dans ce bulletin l’article qu’il a publié au sein de son 

club en septembre dernier. 

 

Si vous voulez vous aussi partager un article que vous jugez 

digne d’intérêt, rien de plus simple ! Envoyez-moi l’article à 

contact.rcpw@gmail.com en mentionnant le nom de son auteur 

et le club qui l’a publié, je prendrai contact avec lui. 
 

 
 

Photo de couverture : Copie d’un télégramme officiel de l’ingénieur Claude Chappe, 
inventeur d’un système de sémaphore à l’origine de la télégraphie. 
Nous allons découvrir les différents documents utilisés lors du dépôt des messages ainsi qu’à 
l’arrivée chez les destinataires.  

mailto:guidosse.jm@gmail.com
mailto:contact.rcpw@gmail.com
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COTISATIONS 2024 
 

 

 

 
 

Le montant de notre cotisation annuelle est resté inchangé 

depuis janvier 2015. Cette année encore, le Comité a décidé, 

pour la 9e année consécutive, de maintenir votre cotisatin 

inchangée ! 
 

Le montant de la cotisation à payer dépend de votre choix : 
 

- envoi des bulletins via poste : 12 € 

- envoi des bulletins via email : 10 € 
 

Pour rappel, l’envoi via email offre plusieurs avantages : 

- bulletin entièrement en couleurs 

- envoi plus rapide et réception immédiate et assurée 

- cotisation annuelle réduite 
 

Vous pouvez verser votre cotisation 2024 (12 € ou 10 €) de 

préférence sur le compte BE35 9531 2990 9237 ou 

éventuellement la remettre au trésorier en décembre ou janvier. 
 

Attention : le paiement de votre cotisation 

2024 entraîne de facto votre adhésion à 

notre Règlement d’Ordre Intérieur. 
 

Le R.O.I. peut être obtenu sur simple demande par email à 

contact.rcpw@gmail.com ou en version papier lors de chacune 

de nos réunions. Il est également disponible sur notre site web : 

https://www.rcpw.be/reglement-interieur/  

mailto:contact.rcpw@gmail.com
https://www.rcpw.be/reglement-interieur/
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RÉUNION DU 7 DÉCEMBRE 
 

 

Centre Culturel et Récréatif Espagnol 

avenue des Déportés 79 - 1300 Wavre 

à 19h30 (accueil à partir de 19h00) 
 

 

 

CONFÉRENCE 
 

 

 

 

De Claude Chappe à Justine 

Henin et Kim Clijsters – 185 ans 

de transmission télégraphique 

en Belgique 
Animée par Daniel Goffin 

 

 

 

CONCOURS POSTAL RCPW 2023 
 

 

1. Participation de décembre 
 

Belgique : Un document affranchi par deux 

timbres « Elstrøm ». Aucun autre timbre admis. 

 
• si les deux mêmes timbres 

si deux timbres « Elstrøm » différents 

20 points 

10 points 

• si recommandé ou exprès 

si courrier ordinaire 

20 points 

10 points 

• si timbres de service ou militaires 

si timbres-poste ordinaires 

20 points 

10 points 

• autre document 

lettre ou carte postale 

20 points 

10 points 

• fraîcheur du document maximum 10 points 

• qualité et position des marques postales maximum 10 points 
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Le règlement et la liste complète des questions mensuelles du 

concours 2024 est disponible dans la section « Concours postal 

RCPW » de l’espace membres de notre site web. Une copie A4 

peut être obtenue sur simple demande. 

 

 

2. Résultats du concours d’octobre 
 

L’épreuve du mois d’octobre a été annulée car l’énoncé prêtait à 

confusion et nous avons jugé préférable d’éviter toute polémique. 

 

Classement provisoire du concours 

 

rang 

classement 

général 

points 

classement 

général 

participant 
classement 

octobre 

points 

octobre 

nbre 

partic. 

mens. 

1 440,5 points  Olivier Delonville - - 6 

2 395 points  Pierre Sonveaux - - 5 

3 388 points  Marc De Mesmaeker - - 6 

4 373,5 points  Albert Doyen - - 6 

5 367 points  Leo Derynck - - 5 

6 311 points  Daniel Goffin - - 4 

7 298 points  Willy Monfils - - 5 

8 154,5 points  Jean-David Soille - - 2 

9 119 points  Roger Baurain - - 2 

10 117 points  André Boussard - - 2 

 

Le classement provisoire du mois de novembre sera mis en ligne 

dès que possible sur notre site et publié dans le bulletin du mois 

de janvier 2024.  
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RÉUNION DU 21 DÉCEMBRE 
 

 

Centre Culturel et Récréatif Espagnol 

avenue des Déportés 79 - 1300 Wavre 

à 19h30 (accueil à partir de 19h00) 
 

 

 

 

HEUREUX ANNIVERSAIRES 

 

Recevront une consommation offerte par le Royal Club 

Philatélique de Wavre lors de la réunion du jeudi 21 décembre 

à l’occasion de leur anniversaire (si présents sur place) : 
 

 

-  Jean-Louis Dechesne (05/12) 

 

-  Paul Musiek (07/12) 

 

-  Robert De Coster (14/12) 

 

-  Jacques Lodomez (17/12) 

 

-  Claude Dodet (23/12) 

 

-  Jean-Paul Leroy (23/12) 

 

-  Christiane Soetaerts (27/12) 
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REALISATION INTER-MEMBRES DU 21/12/2023 

 

 

1. Plis (1/3) 
 

 

 

N° Catégorie Description 
Prix de 

départ 

1 Belgique Lo de Liège le 9/4/1877 vers Bordeaux TP 32 2,00 € 

2 Belgique Lo d'Anvers le 28/9/1873 vers Paris TP 33 3,00 € 

3 Belgique 
CI de Villers la Ville obl de Mont St Guibert 

11/5/1903 vers Dinant TP 83 
3,00 € 

4 
Allemagn

e 

CI de Aachen vers Moresnet taxée à Montzen 

TTaxe 3&5 daté du 4/12/1903 
3,00 € 

5 Russie LO de Russie vers Bruxelles oct 1902 2,00 € 

6 Uruguay CP de Salto vers Turnhout en novembre 1904 2,00 € 

7 Inde CP du Bengal (Karmatap) vers USA 3,00 € 

8 Cochinch. CI de Saigon vers Brux en nov 1907 3,00 € 

9 Egypte Imprimé d'Alexandrie vers Bruxelles 1908 2,00 € 

10 Belgique 
Colis postal en expres d'Herenthals vers Ruette 

TR239+246+255 
4,00 € 

11 Belgique LO recom de Forest vers Uccle TP -10% 724RST 4,00 € 

12 Belgique CP d'Ixelles vers le Pas de Calais TP 880 5,00 € 

13 Belgique 
LO de Brux vers Zurich et Poste restante 1er vol 

Luxembourg-Zurich en 1963 
3,00 € 

14 Belgique 
LO recom avec AR de Brux vers Annevoie 

TP1069B(2)+1066 
4,00 € 

15 Belgique Colis postal de Limal vers Chiny en 1962 TR348(2) 5,00 € 

16 France LO fête du timbre Tintin+ TP Bill et Boule 3,00 € 

17 Belgique 
Bulletin d'expédition colis postal par avion pour l'Espagne 

TR380+392+452(2) 
4,00 € 

18 France LO de Paris vers New-York 1868 TP 32(2)  15,00 € 

19 
Congo 

Belge 
3 EP obl de Matadi, Nouvel Anvers et Coquilhatville 4,00 € 

20 Australie LO de juillet 1952 de Sydney vers Brux 2,00 € 
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2. Timbres (1/3) 

N° Pays N° COB ou Y&T État 
Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

21 Belgique N°10 paire / fragm; obl. 8 barres Ouest O 24,00 € 10,00 € 

22 Belgique N°14 (3x) ; obl. losange pts 12 & 264 O 16,50 € 1,00 € 

23 Belgique N°142 x 4 ; obl. télégr. ROESELARE O 1,80 € 1,00 € 

24 Belgique N°149 sur fragm. obl. Conference Spa O 23,50 € 1,50 € 

25 Belgique N° 150-159 X 111,00 € 6,50 € 

26 Belgique N°164 Perron Liègeois XX 11,50 € 1,00 € 

27 Belgique N°165 bloc de 21 avec planche 6 XX 4,20 € 1,00 € 

28 Belgique N°175 1 Franc Casqué XX 120,00 € 12,00 € 

29 Belgique N°234-236 en carré XX 10,00 € 1,00 € 

30 Belgique N°267-272 Cathédrales XX 90,00 € 9,00 € 

31 Belgique 43 tp  entre n° 137 et 401 O 20,35 € 1,00 € 

32 Belgique 488 / 495 X 23,50 € 1,50 € 

33 Belgique 513 / 518 X 31,00 € 1,50 € 

34 Belgique 532 / 537 X 15,50 € 1,00 € 

35 Belgique 583 / 592 X 3,25 € 1,00 € 

36 Belgique 701 / 709 XX 3,75 € 1,00 € 

37 Belgique 716 / 724 XX 6,30 € 1,00 € 

38 Belgique 842 / 844 XX 25,00 € 1,50 € 

39 Belgique 863 / 867      865 XX X 56,00 € 2,00 € 

40 Belgique 876 / 878 XX 42,50 € 1,50 € 

41 Belgique 53 / 67 O 140,00 € 25,00 € 

42 Belgique 68 / 70 O 7,50 € 1,00 € 

43 Belgique 318 / 324 O 20,75 € 5,50 € 

44 Belgique 724 R / W   -10% XX/X 120,00 € 15,00 € 

45 Belgique 807 / 810  +  807 / 810  BDF + N° XX 40,00 € 7,00 € 

46 Belgique 912 / 917 X 92,00 € 4,00 € 

47 Belgique 919 - 921 / 923 - 924 / 926 - 952 /954 XX/X 90,50 € 8,50 € 

48 Belgique 943 / 945 X 61,00 € 7,50 € 

49 Belgique 964 / 966 - 969 / 970 X  1,00 € 

50 Belgique 1066 / 1075   SAUF  1068 - 1072 XX/X  40,00 € 
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3. Plis (2/3) 

 

 

N° Catégorie Description 
Prix de 

départ 

51 Belgique 
CI de Tournai vers France 1/2/1893 

TP58 perforé  A&F-V 
4,00 € 

52 Belgique LO de Liège à Ciney 22/5/1905 TP 59 6,00 € 

53 Belgique LO de Brux à Paris 30/5/1905 TP 76 6,00 € 

54 Belgique EP n°10+TP123 de Liège vers Huy 7/7/1914 5,00 € 

55 Belgique 
LO de Hannut vers Brux 

4/6/19 Fortune année bloquée TP138 
4,00 € 

56 Belgique LO de Ciney vers Faulx 9/10/22 TP140 3,00 € 

57 Belgique LO de Quevaucamp vers Quévy 30/10/1923 TP 196 2,00 € 

58 Belgique LO  de Quevaucamps vers France 13/10/26 TP 206 12,00 € 

59 Belgique LO 1er vol de Brux au Caire 16/6/47 TPA 8 4,00 € 

60 Belgique 
CP chemin de fer Gendron-Celles (Relais) 

30/1/58 TP S43 
3,00 € 

61 Belgique 
LO recom de Brux vers Alicante (Esp) 

3/12/1981 TP 2031 à 33 
4,00 € 

62 Belgique 
Feuillets souvenirs "Portes ouvertes Poste Wavre 1" 

le 8/9/84 
1,00 € 

63 France EP type Mouchon de Bordeaux à Epernay 29/10/03 2,00 € 

64 France 
Carte lettre neuve type mouchon 

surchargé "Taxe réduite A 0f10" 
5,00 € 

65 Le Cap 
CI de Dear (Afrique du Sud) vers Louvain 3 

réexpédié vers Dave Obl peu courante 
5,00 € 

66 Allemagne 
Feld-Postkarte en franchise 

du 27/11/14 Infanterie Division 
3,00 € 

67 USA EP de Seward vers Cobleskil 19/10/1889 3,00 € 

68 USA 2LO des APO 25&26 obl a examiner 4,00 € 

69 Belgique 
40 Fragments formant étude de cachets à date sur TP 

725-725A-726-727 
3,00 € 

70 Luxembourg 
Souvenir du départ du tour de France 2002 au 

Luxembourg  
5,00 € 
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4. Timbres (2/3) 

N° Pays N° COB ou Y&T État 
Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

71 Belgique E  108 XX 5,00 € 1,50 € 

72 Belgique PA 1 / 6 XX/X 85,00 € 14,00 € 

73 Belgique S 42 / 46 X 36,00 € 6,00 € 

74 Belgique NA  6   1,00 € 

75 Saarland 14 TP XX  9,00 € 

76 Allemagne Provinces   6 TP O  1,00 € 

77 Ajman   4 TP    ROSES O  1,00 € 

78 Danemark 2 X 60,00 € 5,00 € 

79  5 O 120,00 € 2,00 € 

80  21 O 350,00 € 5,00 € 

81  26 A O 40,00 € 1,50 € 

82  33 + 34 O 765,00 € 60,00 € 

83 Belgique 2 O 75,00 € 7,00 € 

84 Autriche 3 A - 4 B - 5 B O 15,50 € 1,00 € 

85 Baden  2 - 3  - 4 O 115,00 € 2,00 € 

86 Bavière  5 - 6 O 26,00 € 1,00 € 

87  12 O 18,00 € 1,50 € 

88  23  type 1 O 13,50 € 1,00 € 

89  25  type 2 O 50,00 € 4,00 € 

90 Hanovre 17 - 21      21 faux pour étude O 4,00 € 1,00 € 

91 Prusse 4 O 11,00 € 1,00 € 

92   11 - 13 O 24,00 € 1,00 € 

93  16 O 16,50 € 1,00 € 

94 Tour et Taxis 6 O 25,00 € 2,50 € 

95  9 O 35,00 € 1,00 € 

96  34 - 36  - 44 O 50,00 € 1,00 € 

97 Wurtemberg 41 O 70,00 € 3,00 € 

98 All du Nord  10 - 11 O 120,00 € 8,00 € 

99 Espagne 36 - 49 O 34,00 € 2,50 € 

100 Finlande 5 O 29,10 € 2,00 € 
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5. Tombola  

 

animée par Daniel Ackermans 

0,25 € / ticket 
 

 

N° COB ou Y&T ou description Cote catalogue 

Belgique XX 1954, 1996, 2111, 2218 feuilles complètes 79,50 € 

Belgique XX F2273/76 et F2326     35,00 € 

Belgique BL80                                          20,00 € 

Belgique XX 404/406                                         20,00 € 

Belgique B52 Naissance fille                        18,00 € 

Belgique XX 2980/2983                               16,70 € 

EUROPA XX 20 timbres - 12 pays             16,25 € 

FRANCE Préoblitérés 123/129 et 130/133        16,00 € 

Belgique B46 Halloween                            12,00 € 

Belgique XX Petit feuillet F3174/78         11,00 € 

Belgique B38 Stampilou                           10,00 € 

Belgique GCA8                                         5,00 € 

Belgique XX R50 - 2 bandes de 5 avec n° 4,00 € 

Belgique BL 48                                        3,60 € 

Belgique BL 72                                       2,75 € 

Belgique BL 49                                          2,25 € 

Belgique XX 1695/1698 + vignette            2,00 € 

 

 

 

 

6. Thématique et littérature 
 

N° Description 
Prix de 

départ 

101 catalogue de l'aérophilatélie belge 10,00 € 

102 catalogue Congo 50 ans d'histoire postale 25,00 € 

103 
catalogue cachets à étoile des dépôts, dépôts relais, agences postales et 

haltes de facteurs 
15,00 € 

104 catalogue timbres faux pour tromper la poste de France 5,00 € 

105 catalogue Les Entiers Postaux de Belgique 5,00 € 
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7. Plis (3/3) 

 

 

N° Catégorie Description 
Prix de 

départ 

106 Belgique LO d'Antwerpen vers la Suisse TP 302(3) 4,00 €  

107 Belgique 
LO de Brux vers le GD Lux  TP302 Taxé 30c à Ettelbruck 

le 10/10/1930 
25,00 €  

108 Belgique 
LO de Kortrijk vers Stockholm 12/8/1930 

TP303 & 304 double port international 
10,00 €  

109 Belgique LO recom par avion d'Anvers vers Elisabethville 5/12/1930 15,00 €  

110 Belgique 
LO recom d'Anvers vers Philadelphie 12/7/1930 

TP perforé 303+304(2) 
18,00 €  

111 Belgique Carte récépissé de 1354,80 frs de Bruxelles TP 303 8,00 €  

112 Belgique Mandat de 970 Frs du 19/9/1930 de Bruxelles TP 303 + 257 9,00 €  

113 Belgique CI n°7 de Liège vers All le 10/7/1930 +TP 302+192+278 10,00 €  

114 Belgique Lo de Brux vers Bâle le 21/10/1930 TP 307+208 18,00 €  

115 Belgique LO expres de Brux Expo TP292E + Vignette invalides 15,00 €  

116 Belgique CI n°7 de Willebroeck vers Tourcoing  1931 +TP302 + 279 10,00 €  

117 Belgique Lo d'Antwerpen vers Carcassonne le 24/5/1938 TP 430 perforé CL 15,00 €  

118 Belgique LO de Houdeng vers Regensburg TP430 Censure Allemande 9,00 €  

119 Belgique LO de Brux vers Suisse TP430 + Censure All 12,00 €  

120 Belgique LO de Brux vers Zurich TP 430 + Censure All 10,00 €  

121 Belgique LO de Gent vers la Californie TP 430 + Censure All 6,00 €  

122 Belgique LO de Gent vers Montdidier TP 429 + Censure All 6,00 €  

123 Belgique LO de Houdeng vers l'Allemagne + TP 430 marques de Censure 10,00 €  

124 Belgique 
LO de Brux vers Alexandria (Australie) en PA 

le 17/9/54 TP 848A+859 
11,00 €  

125 Belgique LO exprès Brux vers Australie PA le 7/4/54 TP 848A + 696 + 926 12,00 €  
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8. Timbres (3/3) 

N° Pays N° COB ou Y&T État 
Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

126 Belgique N°301 Antwerpen XX 140,00 € 14,00 € 

127 Belgique N°303 bande de 3 avec bord de feuille XX 10,50 € 1,00 € 

128 Belgique N°304 bande de 3 avec bord de feuille XX 27,00 € 2,50 € 

129 Belgique N°386-389 Expo BXL 1935 XX 70,00 € 7,00 € 

130 Belgique N°436 BORGERHOUT XX 60,00 € 6,00 € 

131 Belgique N°437 CHARLEROI XX 60,00 € 6,00 € 

132 Belgique N°456-V5 Médaillon en paire horiz. XX 14,50 € 2,00 € 

133 Belgique N°466-470 Léopold III aviateur XX 23,00 € 2,00 € 

134 Belgique N°478 Poortman XX 33,00 € 3,00 € 

135 Belgique N°480 bande de 6 avec V4 et millés. XX 16,75 € 3,00 € 

136 Belgique 429 / 435 XX 190,00 € 20,00 € 

137  BL  7 XX 130,00 € 15,00 € 

138  BL  8  XX 62,00 € 6,00 € 

139  814 / 822 XX 72,00 € 8,00 € 

140  823 / 825 XX 16,00 € 2,00 € 

141  834 / 840 XX 54,00 € 6,00 € 

142  842 / 844 XX 25,00 € 3,00 € 

143  846 + 1006 XX 76,00 € 8,00 € 

144  868 / 875 XX 65,00 € 7,00 € 

145  876 / 878 XX 42,50 € 5,00 € 

156  1069 A XX 105,00 € 10,00 € 

147  834 / 840   sur lettre   premier jour O 33,00 € 5,00 € 

148  LUXE 36       1193 - 1194  100,00 € 10,00 € 

149 France 156 X 140,00 € 10,00 € 

150  461  Epreuve de luxe  225,00 € 20,00 € 

151 Eire 40/51 + 126/ 127 + PA 1/6  deans livret X 624,25 € 50,00 € 

152 Suisse BL 15 XX 100,00 € 10,00 € 

153 Berlin 219 / 245 XX 21,50 € 3,00 € 

154  246/252 + 257/261 + 266 + 271/277A XX 27,10 € 4,00 € 

155  481/484+488/491+474/477+518/520 O 18,00 € 1,50 € 
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N° Pays N° COB ou Y&T État 

Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

156  488/491 + 524/527 + 579/581 O 14,90 € 1,50 € 

157  329/332 + 611/ 614 + 621/624 O 17,60 € 2,00 € 

158  17 TP  entre  643 / 839 O 50,00 € 4,00 € 

159  488/491 + 568/571 + 695/698 O 20,00 € 2,00 € 

160 France BL  57 XX 15,00 € 1,00 € 

161 Belgique 3418 + pochette XX 20,00 € 3,00 € 

162  BL  219  +  219 non dentelé XX 67,00 € 8,00 € 

163  16  TP   entre  3406 / 3432 XX 19,80 € 3,00 € 

164  BL  122 XX 50,00 € 7,00 € 

165  BL  118 - 120 - 126 XX 20,00 € 3,00 € 

 

 

 

 
 

9. Albums, classeurs et divers 
 

 

N° Description 
Prix de 

départ 

166 Album DAVO Nero G 32P noires, valeur neuf 46,5€ VERT (comme neuf) 12,00 € 

167 Album DZT 30P noires, valeur neuf 42,5€ BLEU (comme neuf) 12,00 € 

168 Album DZT 24P noires, valeur neuf +-35€ BLEU (comme neuf) 10,00 € 

169 
Album PHILATHELIA Nero 32P noires, valeur neuf 45€ VERT 

(comme neuf) 
12,00 € 

170 classeur 8 pages Canada oblit. 10,00 € 

171 album Lindner cristal Luxembourg 1945-1985 vide 10,00 € 

172 97 bordereaux de chemins de fer Poortman + divers 10,00 € 

173 
grand classeur Baudouin à Lunettes - pour étude - très belle collection – 

à voir 
150,00 € 

174 beau classeur avec TP neufs XX + revues de Chine 10,00 € 

175 beau classeur avec TP neufs XX + BF + revues de Chine 2008 15,00 € 

176 10 anciens carnets d'échange TP obl. Gde Bretagne, Italie, Reich etc. 8,00 € 

177 1 classeur TP Allemagne + Reich oblit.  5,00 € 

178 1 classeur 16 pages plusieurs pays oblit. 4,00 € 

179 
1 classeur 400 TP Bundespost neufs + 500 TP Allemagne oblit. + 150 TP 

Italie oblit. 
17,00 € 

180 

Album avec 105,21€ de faciale FB/€/N° en blocs XX, divers blocs O et 

séries premiers jours, COB 301 XX (cote 140€) , NA4 (cote 90€) plus 

divers timbres et blocs XX/X 20,7 FS faciale Suisse ... : TB 

30,00 € 
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N° Description 
Prix de 

départ 

181 

VRAC : Lot FDC USA JO Los Angeles 1984, 1 album Congo divers TP, 

2 albums 64P avec Belgique O et faciale de 18423FB et 57 tp sans valeur 

d'affranchissement soit +- 530€ de faciale : TB 

50,00 € 

182 +6552FB de faciale soit 162€ +3 FDC, années +- 1962->1986 16,00 € 

183 Congo Belge, quelques centaines de tp O pour étude des cachets : TB 8,00 € 

184 
Bel album de faciale BEL 1980-1989 faciale de 8823FB (218€) présence 

de 4 carnets TTB 
25,00 € 

185 
Bel album de faciale BEL 1990-1999 faciale de 385,88€ + BK, feuillets 

N&B, souvenirs ... TTB 
50,00 € 

186 
Bel album de faciale BEL 2000-2003 faciale de 616,38 € + BK, feuillets 

N&B , souvenirs ... TTB 
80,00 € 

187 
Bel album de faciale BEL 2004-2005 faciale de 361,51€ + BK, feuillets 

N&B, souvenirs ... TTB 
47,00 € 

188 1 album 64p avec timbres neufs du monde, FDC et quelques billets TB 15,00 € 

189 3 albums King Bleu vides A4 et A5 (bel état) 12,00 € 

190 
3 albums/fardes bordeaux avec pages noires Neufs et 1 album/farde avec 

quelques timbres de Belgique TB + souvenirs 
18,00 € 
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L’Union Monétaire Latine 

 

par Pierre George (Cercle Royal Philatélique de Chatelet) 
 

 
 

L’Union Monétaire Latine est une union fondée par une convention du 23 

décembre 1865 entre 4 pays européens : la Belgique, la France, la Suisse et 

l’Italie. (la convention prit effet le 1er août 1966). 

L’union passe à 5 pays avec la Grèce en 1868. 

L’union est dissoute le 1er janvier 1927, soit après 60 ans. 

 

Le principe en est simple : les monnaies de chaque pays de l’union ont le même 

poids d’or fin, tout en gardant leur nom et symbole national. Ces monnaies et 

leurs subdivisions peuvent donc circuler indifféremment dans tous les pays de la 

convention. Il devient possible de payer à Paris avec des francs belges ou des lires 

et même des francs suisses. 

La convention exclut de son champ les pièces dont la valeur faciale est inférieure 

à 20 centimes (dite « de billon» ), ainsi que le papier-monnaie dont la circulation 

est rare. 

 

Napoléon 1er a imposé aux pays soumis par la France une référence monétaire 

commune : le Napoléon, une pièce de 5,801 gr d’or fin, d’une valeur de 20 francs. 

 

Après l’effondrement de l’empire napoléonien, la référence de Napoléon est 

provisoirement abandonnée. 

Mais la Belgique, lors de son indépendance en 1830, y revient d’elle-même dans 

le souci de créer sa monnaie sur une base forte. Lors de son unification l’Italie fait 

de même (24 août 1862). Enfin la Suisse en 1851 introduit une pièce de 20 francs 

suisses ayant les mêmes caractéristiques (5,801 gr d’or fin). 

La convention de 1865 laisse à ses signataires le droit de se retirer de l’union à 

tous moments. 

 

Elle est basée sur une idée simple consistant à adopter une norme pour la frappe 

des pièces, c’est à dire un poids et un titre uniforme définissant l’unité monétaire 

de référence, mais aussi en définissant les unités de références pouvant être 

frappées.  
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Dans ce cadre un franc français ou une lire italienne ont la même valeur. 

 

La convention admet, à côté des pièces d’or, des monnaies divisionnaires en 

argent. 

Ce bimétallisme est mis à rude épreuve suite à la découverte d’importants 

gisements aurifères en Californie, Sibérie, Australie et Afrique du Sud. De ce fait, 

la valeur de l’argent augmente par rapport à l’or. 

L’union sut adapter ses principes aux problèmes des variations de change et de 

cours des métaux, mais au prix d’un reniement des principes adoptés. Les 

conventions (1874, 1878, 1885, 1893, 1908) de l’union l’orientèrent dans deux 

directions éloignées des principes fondateurs. 

- Le congrès de 1867 adopta le principe d’une monnaie internationale sur la 

pièce de 5 francs or et de ses multiples et aussi le principe de l’étalon or. La 

convention de Vienne du 31 janvier 1868 unifiait les tarifs télégraphiques 

sur le franc. 

- En 1873, l’union adopte le monométallisme or, la convention de 1878 

suspend la frappe des pièces d’argent. 

 

Un des postulats de base du bimétallisme repose sur la stabilité relative des 

métaux, ce rapport se trouvait être d’une once d’or pour 15,50 onces d’argent. 

(stable depuis trois siècles). 

L’augmentation de la production d’argent aux Etats-Unis à partir de 1873 et 

l’abandon de l’étalon argent (empire allemand en 1873) eurent pour conséquence 

une baisse relative du prix de l’argent avec comme corollaire l’abandon du 

bimétallisme qui fut définitif en 1885. 

Les affaiblissements politique et économique de la France suite à la guerre de 

1870 ont conduit l’Union Latine à une lente agonie.  

La grande guerre de 14-18 va porter un coup de grâce à l’union. 

  

L’émergence du papier monnaie conjuguée aux fortes émissions monétaires de la 

première guerre mondiale conduisirent à une divergence entre les parités 

économiques des monnaies des partenaires de l’union. 

Différents subterfuges permirent de préserver l’union jusqu’à sa dissolution 

effective le 1er janvier 1927 (soit 60 ans). 
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L’union monétaire latine a fonctionné de manière très satisfaisante pendant 

plusieurs décennies. 

 

Au total 26 pays rejoignent l’union, à l’exception de l’Angleterre et de 

l’Allemagne. 

Les Etats-Unis envisagent de rejoindre la convention et ont même frappé des 

pièces dans les normes de l’union. 

 

Pays signataire en 1868 : 

France, Belgique, Suisse, Italie et Grèce.  

(le Luxembourg avait déjà un accord unilatéral avec la Belgique, 1 franc 

luxembourgeois = 1 franc belge) 

 

Pays associés par des accords bilatéraux : 

Autriche-Hongrie, Crète, Espagne, Finlande, Liechtenstein, Monaco, Russie, 

Saint-Marin, Suède, Roumanie, Vatican. 

 

Pays associés par des accords unilatéraux : 

Argentine, Bulgarie, Chili, Haïti, Indes Occidentales Danoises, Pérou, République 

Dominicaine, Serbie, Venezuela. 

 

Pays sous statut colonial : 

Comores, Congo Belge, Erythrée, Porto Rico, Tunisie. 

 

Les 3 types de monnaies de l’union : 

La convention de 1865 avait défini trois types de monnaies 

1) en or, au titre de 0,900 

2) la pièce d’argent de 5 francs, au poids de 25 gr et au titre de 0,900 

3) les pièces en argent de 2 francs, 1 franc, 50 et 20 centimes, au titre de 0,835 
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Donc au début de la première guerre mondiale les monnaies des principaux pays 

alliés avaient la même valeur. 

 

1 franc belge = 1 franc français 

1 franc belge = 1 franc suisse 

1 franc belge = 1 lire italienne 

 

1 centime belge = 1 centime français 

1 centime belge = 1 centime suisse 

1 centime belge = 1 centime de lire italienne 

 

 

Lors de la première guerre, on trouve du courrier affranchi avec des timbres de 

plusieurs pays. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
Fragment d’une lettre avec un affranchissement mixte de 2 timbres belges « lion debout » 

de 5 centimes (n°110) et 2 timbres français « semeuse fond plein sans sol » de 5 centimes 

(n°137) et de 10 centimes avec surcharge croix rouge de 5 centimes (n°146) 
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Lettre d’un militaire vers un civil avec 4 timbres de pays différents : 

un timbre anglais, un timbre français, un timbre belge et un timbre russe. 

Lettre partie par la poste militaire belge (cachet POSTES MILITAIRES BELGIQUE/BELGIE 

LEGERPOSTERIJ N°7 du 23 mai 1915) vers un prisonnier interné en Hollande. 
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Les postes des pays alliés, étaient très tolérantes pour les affranchissements des 

envois. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre affranchie (réduite) avec 4 timbres français de 5 centimes oblitérée par les POSTES 

MILITAIRES BELGIQUE/BELGIE LEGERPOSTERIJ sans numéro du 15/12/xx 

(l’année est remplacée par un rectangle) à destination de Middelburg (Hollande) 

vers un interné belge en hollande. 

Le militaire qui a écrit cette lettre a indiqué au crayon la date de remise à la poste soit le 

13/12/1916. 

Passage par la censure militaire belge numéro de lecteur 45 (troisième type de bande de 

censure), cachet de censure C.F. dans un cercle de 20 mm de diamètre de Folkestone et 

cachet rectangulaire CENSUUR GEPASSEERD (censure Hollandaise) à l’encre bleu foncé. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre (réduite) affranchie avec 1 timbre français de 25 centimes, oblitérée par les 

POSTES MILITAIRES BELGIQUE/BELGIE LEGERPOSTERIJ sans numéro du 01/VIII/15 

à destination de La Haye (Hollande)    Pas de trace de censure.  



RCPW – Bulletin mensuel n°572 décembre 2023 Page 25 sur 28 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Militaire vers un militaire 

Carte postale illustrée en exprès oblitérée par POSTES MILITAIRES BELGIQUE/BELGIE 

LEGERPOSTERIJ N°5 le 13/X/16 vers un ancien sous-officier belge en Hollande. 

Cachet de la censure militaire hollandaise. 

Bizarrement le courrier est reçu le 25/XI/19 note manuscrite au crayon bleu. 

 
 

 

 

 

 

 

 

        Dos de la carte. 

 

        Sur la partie adresse de la carte, 

        le militaire demande une oblitération 

        des timbres des puissances alliées. 

 

        Sont collés les timbres de 8 des 9   

        puissances alliées, il ne manque qu’un  

        timbre japonais. 

 

 

 

Preuve que les postes alliées étaient 

très tolérantes 

 
 

Pierre George (Cercle Royal Philatélique de Chatelet)  
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UN TIMBRE À L’HONNEUR 

 

par Serge Delattre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

© https:// www.pinterest.com/pin/10829756602595403 

 

En 1918, la poste américaine émet une série de 3 timbres commémorant 

la liaison postale aérienne New York – Philadelphie – Washington. 

Chacun des timbres est illustré par un avion double-étage Curtiss JN-4 H 

Jenny. A l’instar de notre fameux hôtel de ville de Termonde, une feuille 

du timbre de 24 cents sera émise avec le centre à l’envers, c’est le fameux 

« Jenny inversé » célèbre dans le monde entier. 

En 2013, l’USPS commémore les 75 ans d’existence de cette superbe 

variété par l’émission d’un bloc de 6 timbres de 2 dollars avec 

évidemment le centre inversé. Le tirage de ce bloc commémoratif est de 

2.200.000 feuillets soit 13.200.000 timbres. 

Ce bloc était vendu dans une enveloppe scellée car, pour compléter la 

célébration de cette erreur d’impression, 100 petites feuilles ont été 

réalisées avec la reproduction de la même erreur d’impression commise 

75 ans plus tôt, c’est-à-dire avec l’avion à l’endroit. Les chanceux qui ont 

pu trouver les timbres ainsi volontairement fautés sont en possession d’un  

« Jenny inversé » inversé. Ce dernier cote tout de même 75.000 € chez 

Michel, mais loin derrière une authentique variété de 1918.  

http://www.pinterest.com/pin/10829756602595403
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AGENDA 

 

 
 

 

 

Samedi 18 novembre : ANS – 35e bourse toutes collections 

Organisé par le Cercle des Collectionneurs de Cockerill-Seraing 

 Salle des Fêtes Henriette Brenu, rue Gilles Magnée 123 – 4430 Ans 

De 9h00 à 16h00 – pas de brocante 

Renseignements : Mme Bernard 04 263 03 84  

 

 
Dimanche 19 novembre : ZELE – 36e bourse nationale 

Organisé par le Zeelse Postzegelkring 

 Ecole primaire communale, Bookmolenstraat 2 – 9240 Zele 

De 9h00 à 16h00 – vaste parking sur la cour de récréation 

Renseignements : Laurent Van Cleef  052 44 63 96 ou laurent.van.cleef@telenet.be 

 

 

Dimanche 3 décembre : LEUVEN – 36e bourse philatélique 

Organisé par le Postzegelclub Leuven 

 Koninklijk Atheneum Redingenhof, Redingenstraat 90 – 3000 Leuven 

De 9h00 à 15h00 

Renseignements : Laurens Dumont  0472 34 44 73 ou laurens_dumont@yahoo.com  

 

 

Samedi 9 décembre : MECHELEN – 17de postzegelbeurs 

Organisé par le Mechelse Postzegelkring ‘Opsinjoor’ et le Studiegroep Postzegels A. Buzin 

(SPAB) 

 Zaal ‘De Brug’, Nekkerspoelstraat 366 – 2800 Mechelen 

De 9h00 à 16h00 – vente MyStamp avec illustration d’André Buzin 

Renseignements : Jos Mareels  015 20 62 79 ou jos.josette@skynet.be  

 

 

Dimanche 10 décembre : MONS-EN-BAROEUL (France) – 11e bourse philatélique et 

cartophile 

Organisé par l’Association Philatélique Lilloise 

 Salle du Fort Mac Donald, rue de Normandie 4 – 59370 Mons-en-Baroeul (France) 

De 8h30 à 16h30 

Renseignements : Philippe Savary  0033 320 95 44 73 ou ph-savary@hotmail.fr  

 

mailto:laurent.van.cleef@telenet.be
mailto:laurens_dumont@yahoo.com
mailto:jos.josette@skynet.be
mailto:ph-savary@hotmail.fr


 

 

 

 
 

       


